
VILLE DE COUDEKERQUE-BRANCHE 

PIECES A JOINDRE A VOTRE DOSSIER 

MERCI DE JOINDRE UN RIB DANS TOUS LES CAS 

 

Vous devez joindre au dossier : 

➢ Pour une première demande : 

 

- Vos statuts régulièrement déclarés, en un seul exemplaire 

- Le récépissé de déclaration en sous-préfecture 

- Si le présent dossier n’est pas signé par le représentant légal de l’association, le pouvoir de ce 

dernier au signataire 

- Les derniers comptes approuvés 

- Le dernier rapport d’activité approuvé 

- Le compte-rendu de la dernière assemblée générale 

 

➢ Pour un renouvellement, quel que soit le montant demandé : 

 

- Un exemplaire des statuts déposés ou approuvés de l’association seulement s’ils ont été 

modifiés depuis le dépôt d’une demande initiale 

- La composition du bureau (fonctions) et du conseil d’administration si elle a changé 

- Si le présent dossier n’est pas signé par le représentant légal de l’association, le pouvoir de ce 

dernier au signataire 

- Les derniers comptes approuvés  

- Le compte rendu de la dernière assemblée générale  

 

 

➢ Dans tous les cas : 

 

- Le dernier rapport annuel d’activité et les derniers comptes approuvés en assemblée 

générale de votre association 

- La charte de la Vie Associative 2026 signée 

 

 


